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Grâce à ce service personnalisé, les
personnes sévèrement handicapées, qui
représentent environ 10 % des voyageurs
franciliens, vont bénéficier de plus
d’autonomie dans leurs déplacements sur
les réseaux de transport d’Ile-de-France.

Composé d’un plateau téléphonique
accessible du lundi au samedi de 7 h à 19 h
au numéro Azur : 0 810 64 64 64 et d’un
site Internet www.infomobi.com, ce
service va en effet leur apporter trois “plus“
importants :

• connaître les équipements spécifiques du
réseau, selon leur handicap, visuel, auditif
ou moteur, 

• ensuite leur permettre, s’ils voyagent en
fauteuil roulant, de  construire un itinéraire
qui tiendra compte de la disponibilité des
ascenseurs au moyen d’un état journalier
de fonctionnement,

• enfin, lors du déplacement, obtenir des
conseils pour effectuer la suite du trajet.

Par ailleurs des plans adaptés ont été établis : 

• un plan à destination des personnes en
fauteuil roulant. Ce plan couvre Paris et la
proche banlieue. Il indique les lignes de
bus équipés de palette, les gares et
stations équipées, du métro et du RER,

• deux plans à lisibilité améliorée pour les
personnes malvoyantes : le  plan des réseaux
métro et RER dans Paris et le plan des
réseaux RER et Transilien en Ile-de-France.

Déjà à la pointe de la technologie, le service
“Infomobi“ prévoit des améliorations futures,
notamment pour l’automatisation complète du
système, permettant la transmission de diverses
informations en temps réel, alors qu’aujourd’hui
le délai de réponse aux e-mail est d’environ 24 h.

“Infomobi“ dont  l’exploitation a été confiée
à l’association AMIVIF, est co-piloté par le STIF
et la Région, qui apportent chacun 350 000 €

pour la mise en place du service et 550 000 €

annuels pour son fonctionnement. Un comité
de suivi, représentant les usagers et présidé
par un élu, est en cours de mise en place, et
devrait permettre des évolutions adaptées en
fonction des retours.

Le Conseil d’administration du STIF m’a
donné mandat pour renégocier avec la
RATP et la SNCF, de nouveaux contrats
venant prendre la suite des contrats actuels
qui s’achèvent à la fin de cette année.

Les premiers contrats qui couvrent la
période 2000 à 2003, ont marqué une
rupture positive avec le passé. Ils ont
introduit un cadre d’actions pluriannuel,
permis de responsabiliser les acteurs des
transports publics, de clarifier et de
mieux maîtriser les financements publics
qui y sont consacrés.

Le Conseil d’administration souhaite que de
nouvelles améliorations soient apportées
afin de mieux tenir compte des préoccu-
pations des Franciliens, en matière de
qualité du service rendu (régularité, infor-
mation voyageurs, propreté, accès des
personnes à mobilité réduite,...), certains
indicateurs existants ne rendant pas suf-
fisamment compte de la réalité vécue au
quotidien par les voyageurs.

De même, si l’offre réalisée par les entre-
prises est globalement conforme à ce qui
était prévu dans les contrats, il est sou-
haitable d’axer les progrès à venir sur des
objectifs plus détaillés, ligne par ligne
pour le métro ou le RER notamment.
Enfin, les entreprises doivent être davan-
tage incitées à développer le trafic et à
lutter mieux encore contre la fraude.
Dès à présent, le STIF va s’attacher à
mettre en œuvre ces orientations afin
d’être en mesure
de présenter,
avant la fin de
l’année, à son
Conseil d’admi-
nistration, les nou-
veaux contrats.

Avec le lancement d’Infomobi, service régional d’information sur
les transports pour les personnes handicapées en Ile-de-France, le STIF,
en partenariat avec la Région, complète utilement le chantier prioritaire
de la réorganisation des transports spécialisés.
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■ Le point sur 
la contractualisation

Emmanuel Duret
Directeur général 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France

Infomobi
C’EST PLUS D’AUTONOMIE
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“Pouvoir construire un itinéraire 
en tenant compte de chaque handicap spécifique.“


